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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

police nationale
Question écrite n° 59528

Texte de la question

M. Éric Raoult attire l'attention de Mme la ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés,
sur la nécessité de poursuivre les allégations mensongères dans les cas de drame où la police peut être
concernée. En effet, comme dans le cas de la mort à Bagnolet (Seine-Saint-Denis) d'un jeune accidenté et
décédé avec sa moto, des personnes interrogées par une télévision ont mis en accusation la police, car elles
avaient vu « la voiture percuter la roue arrière de la moto, puis le jeune faire un vol plané ». Cette déclaration
visait sensiblement à nuire à la police et à monter la population contre les forces de l'ordre. De telles
déclarations sont irresponsables, voire dangereuses, car elles ne peuvent que susciter des réactions
irrationnelles de colère. Elles peuvent s'apparenter, même si elles ne sont pas faites devant un tribunal, à de «
faux témoignages » médiatiques au regard de l'effet dévastateur et désastreux que de tels propos peuvent
entraîner ; il conviendrait de les poursuivre dans un tel cas. D'une part, il paraîtrait nécessaire de prévoir une
qualification, existante ou nouvelle, de ces propos mensongers, pouvant susciter des violences, pour obtenir un
effet de prévention et de prudence de la part des personnes concernées. D'autre part, il conviendrait également
d'obtenir une retenue particulière de la part des médias, et notamment des journalistes en reportage, sur les
lieux d'un tel drame. La police ne peut être « présumée systématiquement coupable » dans de telles affaires.
Elle est alors une cible idoine pour canaliser et polariser toutes les violences. Il lui demande donc quelles
initiatives elle compte prendre sur ce genre de dossier.

Texte de la réponse

Le 9 août 2009, dans la commune de Bagnolet (département de la Seine-Saint-Denis), un individu est décédé
après avoir perdu le contrôle de sa moto, alors qu'il prenait la fuite pour éviter un contrôle de police. Cet
événement a créé un émoi dans le quartier, certains habitants et des personnes se présentant comme témoins
des faits ont mis en cause la responsabilité des services de police dans l'accident. Plusieurs médias ont relayé
les propos de ces individus. L'article 29, alinéa 1er, de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse définit la
diffamation comme toute allégation ou imputation d'un fait qui porte atteinte à l'honneur et à la considération de
la personne ou du corps auquel le fait est imputé. Les imputations ou allégations doivent constituer une
articulation précise de faits de nature à être, sans difficulté, l'objet d'une preuve et d'un débat contradictoire,
condition constitutive de la diffamation au regard de la jurisprudence de la Cour de cassation (Cass. crim.,
14 février 2006). Selon la jurisprudence, constitue une atteinte à l'honneur toute imputation de commission
d'infraction. Ainsi, elle rappelle régulièrement qu'il est diffamatoire d'imputer des actes graves comme l'homicide,
le meurtre ou l'assassinat (Cass. crim., 7 mars 2000). Par ailleurs, elle précise que l'insinuation ou l'allusion sont
des modes de diffamation indirects (Cass., 2e civile, 14 janvier 1998). En l'espèce, les propos rapportés
mentionnaient que la police était responsable de l'accident et, par suite, du décès de la victime. Les propos
tenus semblaient donc relever de la qualification pénale de diffamation. Comme il le fait chaque fois qu'il est
porté atteinte à l'honneur ou à la dignité de la police, le ministre de l'intérieur a porté plainte pour diffamation
envers la police nationale, délit spécifiquement prévu par l'article 30 de la loi de 1881. Plusieurs procédures ont
été diligentées, sur plainte du ministre de l'intérieur, pour des propos diffamatoires envers la police nationale. En
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outre, lorsque les propos injurieux ou diffamatoires visent, en premier lieu, les agents des administrations, ceux-
ci disposent, en application du 3e alinéa de l'article 48 de la loi du 29 juillet 1881, de la possibilité de déposer
plainte de leur propre chef, et même, aux termes du dernier alinéa de l'article 48 de cette même loi, de mettre en
mouvement l'action publique. La protection des serviteurs de l'État victimes de propos injurieux ou diffamatoires
paraît ainsi convenablement assurée par les dispositions légales. Le ministre de l'intérieur demeure vigilant. Il ne
manquera pas de porter plainte ou de signaler à l'autorité judiciaire tous les faits qui lui paraissent porter atteinte
à l'honneur de la police ou de la gendarmerie nationale.
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